
 

Non classifié | Dernière modification : 20.12.2023 | Version : 6 | N° de document : 277885 | N° d'affaire : 2023.RRGR.336 1/2 

1
2

|0
0

|F
|v

0
3

 

Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 246-2023 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2023.RRGR.336 

  

Déposée le : 30.11.2023 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Gerber (Hinterkappelen, Les VERT-E-S) (porte-parole) 

 
 

 Haudenschild (Niederbipp, PLR) 
Riesen (La Neuveville, ES) 
Stucki (Stettlen, PVL) 
Bossard-Jenni (Oberburg, PEV) 
Rothenbühler (Lauperswil, Le Centre) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

La protection de la santé est essentielle sur les chantiers : pour un ajournement des dé-

lais de construction en cas de mauvais temps, d'intempéries et de canicule 

Le Conseil-exécutif est chargé de ce qui suit : 

1. Les entreprises doivent pouvoir garantir la santé et la sécurité sur le lieu de travail sans ris-

quer de se voir infliger une peine conventionnelle. 

2. Il faut ajuster les délais, si nécessaire, afin de protéger la santé et la sécurité du personnel 

sur les chantiers, lorsque l’on ne peut plus raisonnablement exiger que celui-ci travaille à 

l’extérieur. 

3. Il faut faire cesser les peines conventionnelles infligées aux entreprises en cas de retard dû 

aux intempéries ou aux interruptions de chantier pour cause de canicule. 

Développement : 

Depuis quelques années, les périodes de canicule et les intempéries sont de plus en plus 

fréquentes : pluies diluviennes, grêlons pouvant atteindre la taille d’une balle de tennis, 

tempêtes qui font rage. Du fait de sa situation topographique, la Suisse est régulièrement ex-

posée à des épisodes de fortes intempéries. La plupart du temps, il s’agit de phénomènes dont 

l’ampleur est plutôt locale mais d’une grande intensité. Dans ce contexte, les équipes travail-

lant sur les chantiers en plein air et sous un soleil de plomb ont été à maintes reprises ex-

posées à des températures extrêmes. Selon la Suva, le risque d’accidents, de coups de 

chaleur et d’atteintes à la santé augmente lorsque les températures grimpent. Aussi est-ce 
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dans l’intérêt aussi bien des entreprises que des personnes employées d’adapter l’organi-

sation du travail lorsque la chaleur s’intensifie et de suspendre le travail lorsque les tempé-

ratures atteignent un niveau inacceptable, en particulier l’après-midi. Toutefois, les délais 

serrés imposés aux chantiers publics sont tels qu’il est de plus en plus difficile pour les en-

treprises concernées de suspendre le travail, pour respecter les consignes de sécurité en 

vigueur, même en cas de très fortes chaleurs. En effet, elles encourent souvent de lourdes 

peines conventionnelles en cas de retard dans les délais. 

Selon la loi sur le travail, l’employeuse ou l’employeur est responsable de la protection de 

la santé de son personnel. Certaines mesures telles que l’adaptation des horaires de tra-

vail, la limitation des heures supplémentaires et les pauses régulières ont fait leurs preuves. 

Lorsque ces mesures ne suffisent pas à garantir la sécurité des personnes au travail, l’arrêt 

des travaux, en particulier l’après-midi à partir d’une certaine température, est une solution 

valable. Mais, la menace de se voir infliger des peines conventionnelles en cas de non-res-

pect des délais constitue un obstacle considérable à l’arrêt des chantiers, même quand la 

santé est en danger. 

Les entreprises du bâtiment sont dans ce cas obligées de faire un choix : soit elles donnent 

la priorité à la santé de leur personnel en arrêtant le chantier en cas de températures trop 

élevées, soit elles tentent par tous les moyens d’éviter un retard dans les délais, afin d’évi-

ter par exemple de se voir infliger de lourdes peines conventionnelles. 

En soi, la norme sectorielle SIA 118 stipule qu’en cas de retard, les délais doivent être pro-

longés de manière appropriée si l’entreprise n’a pas commis de faute. Les jours de canicule 

ne sont ni de la faute des entreprises ni de celle du personnel. Cependant, force est de 

constater qu’il est de plus en plus dérogé, dans les contrats d’entreprises mêmes, aux dis-

positions de la norme SIA 118, qui ne prévoit pas de pénalités en cas de retard. En raison 

de la pression croissante sur les délais, il est nécessaire d’agir ; en tant que maîtres d’ou-

vrage et adjudicateurs de marchés publics, les pouvoirs publics ont une responsabilité toute 

particulière. 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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